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Prix ENERGY STAR® 2009  
pour la transformation du marché 

 : Recrue de l’année 
  

 

 

Montréal, le 28 mai 2009 

L’entreprise canadienne BAZZ, chef de file dans la fabrication et la conception de luminaires, est fière  

d’annoncer qu’elle est récipiendaire du Prix ENERGY STAR 2009 : Recrue de l’année.  

Le 25 mai 2009 dernier, le gouvernement du Canada a remis les prix ENERGY STAR® 2009 pour la 

transformation du marché à dix organisations canadiennes, dont BAZZ comme recrue de l’année, afin de 

souligner leurs efforts exceptionnels visant à promouvoir des produits éconergétiques. Ces prix font partie d’un 

groupe de prix écoÉNERGIE sur l’efficacité énergétique supplémentaires qui visent à reconnaître les pratiques 

exemplaires et l’innovation en matière d’efficacité énergétique partout au Canada. 

 

Présentation de BAZZ comme recrue de l’année (source : www.rncan.gc.ca lien salle des médias)  

« BAZZ Inc. a toujours eu comme mission de créer une gamme d’installations d’éclairage abordable. 

L’entreprise de Montréal s’engage à établir de nouvelles normes pour différents types d’éclairage, depuis les 

luminaires encastrés jusqu’aux lampes suspendues, aux appliques murales, aux rails d’éclairage et aux 

projecteurs. 
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En 1988, BAZZ est devenu le premier fabricant d’éclairage halogène au Canada. Aujourd’hui, Bazz peut se 

vanter d’être la première entreprise en Amérique du Nord à avoir lancé des luminaires encastrés conformes à 

la nouvelle version 4.2 des exigences ENERGY STAR pour les appareils d’éclairage résidentiels. 

Conçus pour l’utilisation de LFC GU-24 homologuées ENERGY STAR, les deux nouveaux luminaires 

homologués ENERGY STAR conçus et fabriqués par BAZZ se vendent actuellement dans environ 350 points 

de vente RONA dans l’ensemble du pays. On prévoit en expédier plus de 23 000 d’ici la fin de 2009. Hydro-

Québec fait également la promotion des nouveaux produits dans le cadre du programme MIEUX 

CONSOMMER qui offre des rabais à l’achat de luminaires homologués ENERGY STAR. On a aussi attiré 

l’attention sur les dernières réalisations de Bazz au moyen d’une stratégie ciblée de relation avec les médias. 

L’entreprise procède actuellement à la conception de 25 autres produits homologués ENERGY STAR, y 

compris des lampes de bureau, des lampes torchères et des plafonniers. Au cours des 30 dernières années, 

BAZZ est devenu un chef de file en Amérique du Nord dans l’industrie de l’éclairage. L’entreprise semble 

également destinée à devenir un leader ENERGY STAR. » 

 

À noter, pour pouvoir porter la mention ENERGY STAR, les produits doivent satisfaire à des exigences strictes 

en matière d’efficacité énergétique et, selon le produit, montrer un rendement énergétique de 10 à 50 % 

supérieur à celui des produits courants. Le symbole ENERGY STAR peut figurer sur la plupart des 

électroménagers, des appareils électroniques grand public, de l’équipement de bureau, des appareils de 

chauffage, de climatisation et de ventilation, des produits d’éclairage, lampes fluocompactes et luminaires, des 

fenêtres, des puits de lumière et des portes. 
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Source : Bazz inc.  

Pour plus de renseignements : 

Elise Benghozi 

Tel. : 514-931-4470 ext. 31 / 1-800-931-4470 ext. 31 

Courriel : elise.benghozi@bazz.ca 

 

Nous aimerions recevoir vos questions et vos commentaires   


